
Délibération
N°20260206CC

PLUI

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 2 FÉVRIER 2026

Objet : Approbation de la modification n°4 du Plan Local Urbanisme 
intercommunal (PLUi).
Nomenclature : 2.1

Nombre de conseillers délégués communautaires en exercice : 42
Nombre de conseillers délégués communautaires présents : 27
Nombre de conseillers délégués communautaires ayant donnés pouvoir : 12
Nombre de conseillers délégués communautaires absents sans pouvoir : 3
Prennent part au vote : 39

PRÉSENTS

Mme  Christine  MICHALLET,  M.  Jérôme  CROCE,  Mme  Anne  ROBERT,  M.  Alexandre  COULLOMB,  Mme  Émilie 
SYLVESTRE, M. Antoine REBOUL, Mme Christiane CARNEIRO, M. Christophe FAYOLLE, M. René GALLIFET, M. Serge 
COTTAZ,  M.  Yves  JAYET,  Mme Marie-Pierre  BARANI,  M.  Pierre  BOZON,  Mme Michelle  ORTUNO,  Mme Martine 
JACQUIN,  M.  Roger  VALTAT,  M.  Philippe  GLANDU,  M.  Max  BARBAGALLO,  M.  Franck  HUGON,  Mme  Géraldine 
BARDIN-RABATEL, Mme Lydie MONNET, M. André UGNON, Mme Ingrid SANFILIPPO, Mme Amélie GIRERD, M. Alain 
IDELON, M. Dominique ROYBON, Mme Joëlle ANGLEREAUX

ABSENTS AYANT DONNÉ POUVOIR

M. Dominique PALLIER a donné pouvoir à M. Alexandre COULLOMB
M. Pierre CARON a donné pouvoir à Mme Joëlle ANGLEREAUX
Mme Christine PROVOOST a donné pouvoir à M. Max BARBAGALLO
M. Philippe CHARLÉTY a donné pouvoir à Mme Marie-Pierre BARANI
Mme Aude DAUPHANT a donné pouvoir à Mme Martine JACQUIN
M. Cyrille MADINIER a donné pouvoir à M. Roger VALTAT
M. Éric ALCANTARA a donné pouvoir à M. Franck HUGON
M. Roger BAYOT a donné pouvoir à Mme Lydie MONNET
M. Christophe BENOÎT a donné pouvoir à Mme Ingrid SANFILIPPO
M. Bruno CORONINI a donné pouvoir à Mme Amélie GIRERD
Mme Suzanne SEGUI a donné pouvoir à M. Dominique ROYBON
Mme Nathalie WILT a donné pouvoir à M. Alain IDELON

ABSENTS
Mme Mathilde SOUFFLOT, Mme Agnès BOULLY-FELIX, Mme Catherine SERVETTAZ

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : M. Prénom NOM

CONVOCATION : envoyée et affichée au siège de la communauté de communes de Bièvre Est le 27 janvier 2026.

Vu le Code général des collectivités territoriales notamment les articles L5211-1, L5211-10 
et L5214-16 ;
Vu le Code de l’urbanisme notamment les articles L153-31 à L153-44, R104-33 à R. 104-37 
;
Vu la délibération n°2019-12-02 en date du 16 décembre 2019 portant approbation du Plan 
Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de la communauté de communes de Bièvre Est ;
Vu la délibération n°2022-06-24 en date du 20 juin 2022 approuvant le bilan de la mise à 
disposition du public et portant approbation de la modification simplifiée n°1 du PLUi de la 
communauté de communes de Bièvre Est ;
Vu la délibération n°2023-03-04 en date du 6 mars 2023 approuvant le bilan de la mise à 
disposition du public et portant approbation de la modification simplifiée n°2 du PLUi de la 
communauté de communes de Bièvre Est ;
Vu la délibération n°2024-01-01 en date du 8 janvier 2024 portant nouvelle approbation du 
PLUi de la communauté de communes de Bièvre Est suite à la régularisation des vices de 
forme et de procédure de l’enquête publique réalisée en 2019 et retenus par le tribunal 
administratif de Grenoble ;
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Vu la délibération n°2024-03-05 en date du 4 mars 2024 approuvant la modification n°3 du 
PLUi de la communauté de communes de Bièvre Est ;
Vu la délibération n°2025-05-04-CC en date du 26 mai 2025 portant sur l’avis rendu par le 
conseil communautaire sur les modifications proposées dans la modification n°4 du PLUi de 
la communauté de communes de Bièvre Est sur les Zones d’Aménagement Concerté (ZAC) 
créées à l’initiative de celle-ci ;
Vu la délibération n°2025-09-13-CC en date du 8 septembre 2025 validant le principe de ne 
pas  réaliser  d’évaluation  environnementale  conformément  à  l’avis  rendu  par  la  Mission 
Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) ;
Vu l’arrêté du Président n°22-2025 en date du 26 août 2025 ouvrant l’enquête publique 
relative à la modification n°4 du PLUi ;
Vu l’avis de la MRAe rendu le 5 août 2025 et décidant de ne pas soumettre le dossier de 
modification n°4 du PLUi à évaluation environnementale ;
Vu le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de la grande région de Grenoble approuvé le 
21 décembre 2012 ;

Exposé des motifs de la modification n°4 du PLUi :

Les travaux sur la quatrième modification du PLUi de la communauté de communes 
de  Bièvre  Est  s’inscrivent  dans  la  stratégie  d’évolution  régulière  que  mène  la 
collectivité sur son document d’urbanisme.

Cette  quatrième  modification  du  PLUi  vise  à  l’amélioration  et  à  l’ajustement 
continus du document. 

L’ensemble  des  pièces  réglementaires  et  opposables  aux  tiers  (règlement  écrit, 
règlements graphiques et orientations d’aménagement et de programmation) du 
PLUi est modifié dans cette procédure, dont la portée concerne, pour chacune des 
pièces concernées, tout ou partie du territoire intercommunal. 

Choix de la procédure de modification de droit commun     :  

La procédure de modification de droit commun du PLUi a été retenue, constatant 
que les évolutions envisagées dans cette procédure ne rentrent pas dans le champ 
d’une procédure de révision du document d’urbanisme. En effet, conformément à 
l’article L153-31 du Code de l’urbanisme, une modification du PLUi ne peut être 
engagée que si les évolutions apportées n’ont pas pour effet :

 « de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de  
développement durables ;

 de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle  
et forestière ;

 de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la  
qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution  
de nature à induire de graves risques de nuisance ;

 d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant  
sa  création,  n'a  pas  été  ouverte  à  l'urbanisation  ou  n'a  pas  fait  l'objet  
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d'acquisitions  foncières  significatives  de  la  part  de  la  commune  ou  de  
l'Établissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) compétent,  
directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier ;

 de créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur  
d'aménagement valant création d'une Zone d'Aménagement Concerté (ZAC)  
».

Au titre de l’article L153-36 du Code de l’urbanisme, les évolutions envisagées de 
la modification concernent ici uniquement le règlement (graphique et écrit) et les 
Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP).

Par ailleurs, les modifications proposées entrent dans le champ de l’article L153-41 
du Code de l’urbanisme, qui prévoit que : « Le projet de modification est soumis à  
enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du 
Code de l'environnement par le président de l'EPCI ou le maire lorsqu'il a pour  
effet :
1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans  
une zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan ;
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ;
3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ;
4° Soit d'appliquer l'article L131-9 du présent Code. »
NB : le dernier point ne concerne que les PLUi tenant lieu de programme local de 
l’habitat, ce qui n’est pas le cas de celui de la communauté de commune de Bièvre 
Est.

Cette procédure de modification du PLUi permet ainsi de s’inscrire dans la mise en 
œuvre  du  PLUi  et  la  stratégie  globale  visant  à  permettre  des  évolutions  et 
l’amélioration  du  PLUi  sans  remettre  en  cause  l’économie  générale  du  Plan 
d'Aménagement et de Développement Durable (PADD).

Consultations sur le projet de modification n°4 du PLUi :

Le dossier de modification n°4 contenant des évolutions et ajustements concernant 
les ZAC de Bièvre Dauphine 2 et 3, conformément à l’article L153-39 du Code de 
l’urbanisme, le conseil communautaire a été sollicité pour rendre un avis sur ces 
évolutions.
Un avis favorable a été rendu lors de la séance du 26 mai 2025.

Un premier projet de modification n°4 du PLUi été transmis le 11 mars 2025 à la 
MRAe pour avis conforme. Celui-ci a été rendu le 18 mai 2025, en concluant à la 
nécessité de soumettre la procédure à évaluation environnementale.

Suite à cet avis, :
• un recours a été formulé auprès de la MRAe, en représentant un dossier 

modifié comportant le retrait des 3 objets de la procédure de modification 
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n°4  du  PLUi  susceptibles  d’avoir  des  incidences  sur  l’environnement 
(majoration  des  coefficients  d’emprise  au  sol  en  zones  urbaines  mixtes, 
emplacement  réservé  n°22  à  Le  Grand-Lemps  et  trame  graphique 
d’inconstructibilité  AEP  à  Châbons),  ainsi  que  des  motivations  présentées 
selon lesquelles la modification n°4 du PLUi n’est pas susceptible d’avoir des 
incidences  notables  sur  l’environnement  (y  compris  dans  le  cumul  des 
procédures d’évolution du PLUi depuis son approbation) ;

• la MRAe a rendu un avis conforme en date du 5 août 2025, en concluant à 
l’absence de nécessité de soumettre la procédure (sur la base du dossier 
nouvellement présenté) à évaluation environnementale.

Par  délibération  n°2025-09-08  en  date  du  8  septembre  2025,  le  conseil 
communautaire a validé le principe de ne pas soumettre le projet de modification 
n°4 du PLUi à évaluation environnementale.

Le  projet  de  modification  n°4  du  PLUi  a  été  notifié  aux  personnes  publiques 
associées et aux 14 communes du territoire :

• une première fois 12 mars 2025 ;
• une seconde fois le 8 août 2025 suite aux modifications apportées au dossier 

en lien avec la procédure d’examen au cas par cas de la MRAe.

Suite  à  ces  notifications,  4  avis  ont  été  reçus  et  joints  au  dossier  d’enquête 
publique, à savoir :

• la Chambre de Commerce et de l’Industrie (CCI) du Nord Isère, en date du 
23 avril 2025, n’exprimant pas d’observation sur le dossier et rappelant qu’il 
sera majeur de rester vigilant sur les dispositions qui n’iraient pas dans le 
sens d’une dynamique commerciale ;

• la  Commission  Départementale  de  la  Préservation  des  Espaces  Naturels, 
Agricoles, et Forestiers (CDPENAF), en date du 23 avril 2025, qui émet un 
avis favorable sur l’extension projetée de 100 m² du Secteur de Taille et de 
Capacité d’Accueil Limitée (STECAL) sur le champ de foire de Beaucroissant 
et un avis favorable sur les modifications des possibilités d’évolutions des 
habitations  existantes  en  zones  A  et  N  (sous  réserve  qu’elles  soient 
conditionnées  à  l’absence  de  compromission  de  l’activité  agricole  ou  la 
qualité paysagère du site) ;

• le  département  de  l’Isère,  en  date  du  28  avril  2025,  qui  émet  un  avis 
favorable sur le projet, en formulant des observations liées aux accès (où 
leur nombre sur les voies départementales peut être limité pour des raisons 
de sécurité), sur l’OAP Frange agricole (en rappelant les prescriptions sur les 
plantations  d’arbres),  ainsi  que  sur  l’OAP  n°4  d’Apprieu  projetée  en 
questionnant l’accès prévu ;

• l’établissement public du SCoT de la grande région de Grenoble en date du 
21  mai  2025  exprimant  un  avis  favorable  au  projet,  assortis  de  deux 
recommandations : 
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- considérer  prioritairement  la  possibilité  d’implantations 
d’établissements hôteliers au sein des espaces urbains mixtes du territoire ;
- envisager à l’avenir une stratégie d’inscription dans le territoire des 
activités et infrastructures de loisirs.

5 avis des maires ont également été reçus et joints au dossier d’enquête publique, 
à savoir :

• un avis  de  la  commune d’Oyeu en date  du 20 mai  2025 dans  lequel  la 
commune  souhaite  la  rectification  d’une  erreur  matérielle  liée  à  un 
classement  «  patrimoine  paysager  à  protéger  pour  des  motifs  d’ordre 
culturel, historique, architectural – parc privé – G-400 » ;

• un avis de la commune d’Apprieu en date du 22 mai 2025, favorable sous 
réserve de la correction d’erreurs mineures dans le document, ainsi que de la 
suppression de la création d’un Espace Boisé Classé (EBC) sur la parcelle AM 
n°345 ;

• un second avis de la commune d’Oyeu en date du 18 juillet 2025 dans lequel 
la commune souhaite certaines modifications du dossier : modification de la 
partie rédactionnelle de l’OAP n°1 Clos des Tisserand afin de remplacer le 
terme  
«  école  »  par  «  infrastructure  nécessaires  à  l’amélioration  de  la  vie  des 
habitants », correction matérielle liée au renvoi à un encart inexistant sur la 
planche  «  règlement  graphique  –  plan  C »,  demande  d’exclusion  de  la 
parcelle C n°953 du périmètre de l’OAP ;

• un avis de la commune d’Izeaux en date du 9 avril  2025 dans lequel  la 
commune  souhaite  des  ajustements  sur  l’OAP  nouvellement  créée  « 
ensemble Freytière » (implantation des constructions, espaces semi-privatifs, 
échéancier  des  équipements  publics  (placette  paysagère),  suppression  du 
schéma illustratif), la mise en cohérence du règlement graphique plan B avec 
les  annexes  sanitaires,  la  suppression  de  2  emplacements  réservés  et  la 
création de 2 nouveaux emplacements réservés ;

• un avis de la commune d’Eydoche en date du 5 septembre 2025, indiquant 
que la commune souhaite intégrer la carte des hauteurs d’eau, initialement 
annexée  au  règlement  écrit,  dans  le  règlement  graphique  plan  B’  (en 
prévoyant une surélévation de 5 cm minimum quelle que soit la zone).

La  communauté  de  communes  de  Bièvre  Est  a  souhaité  donner  suite  à  ces 
différentes demandes, dès lors :

• qu’elles ne remettent pas en cause les orientations du PADD ;
• qu’elles s’inscrivent dans le champ d’une modification de droit commun ;
• qu’elles relèvent d’ajustements qui n'ont pas d’effets ou incidences notables 

sur  l’environnement  et  qui,  de  par  leur  nature,  leur  localisation  et 
accumulation, ne portent pas atteintes aux sensibilités environnementales du 
territoire ;

• qu’elles sont compatibles avec les projets portés par les communes.
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Modalités et déroulement de l’enquête publique :

Il est rappelé que, par arrêté n°022-2025 en date du 26 août 2025, monsieur le 
président de la communauté de communes de Bièvre Est a prescrit l’ouverture de 
l’enquête publique relative à la modification n°4 du PLUi.

Par décision n°E25000019/38 en date du 5 février 2025, le tribunal administratif de 
Grenoble a désigné :

• Monsieur Philippe Nouvel en qualité de commissaire enquêteur titulaire ;
• Madame  Ghislaine  Seigle-Vatte  en  qualité  de  commissaire  enquêteur 

suppléante.

4 permanences ont été tenues et réparties sur 3 lieux d’enquête publique situés :
• au siège de la communauté de communes de Bièvre Est à Colombe ;
• à la mairie de Bizonnes ;
• à la mairie d’Izeaux ;

Les  modalités  d’organisation  de  cette  enquête  publique  ont  été  définies  de  la 
manière suivante :

• le dossier relatif à l'enquête publique a été tenu à la disposition du public 
pendant 33 jours consécutifs du 15 septembre 2025 à 09h00 au 17 octobre 
2025 à 12h00 ;

• le dossier était consultable :
- en support papier sur les 3 lieux de l’enquête publique ;
- en  format  numérique  sur  un  site  Internet  dédié  et  accessible 
également depuis le site internet de la communauté de communes ;
- en  format  numérique  garanti  par  un  poste  informatique  mis  à 
disposition au siège de la communauté de communes ;

• chacun pouvait prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement 
ses observations :
- sur les registres papiers disposés sur les 3 lieux de l’enquête publique ;
- sur le registre dématérialisé, accessible via le site Internet dédié et 
depuis celui de la communauté de communes ;
- par courriel à une adresse mail dédiée ;
- par  courrier  écrit  adressé au président  de la  commission d’enquête 
publique.

Le dossier d’enquête publique était constitué :
• des pièces administratives liées à l’enquête publique incluant la mention des 

textes  qui  régissent  l’enquête  publique  et  la  façon  dont  cette  enquête 
publique s’insère dans la procédure administrative relative au projet ;
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• du projet de modification n°4 du PLUi, complété par les observations faites 
par  les  communes,  les  personnes publiques  associées  et  la  MRAe sur  ce 
projet de modification ;

Les observations du public versées à l’enquête publique

Durant l’enquête publique, 68 contributions ont été reçues et versées au titre des 
observations du public.

Les suites de l’enquête publique :

À l’issue du délai d’enquête publique, les registres ont été clos et signés par le 
commissaire enquêteur.

Conformément à l’article R123-8 du Code de l’environnement, le 23 octobre 2025, 
le commissaire enquêteur a remis à la communauté de communes de Bièvre Est le 
procès-verbal de synthèse des contributions déposées à l’enquête publique.

Le 3 novembre 2025, la communauté de communes de Bièvre a rendu son mémoire 
en réponse à ce procès-verbal de synthèse.

Le commissaire enquêteur a remis son rapport et ses conclusions motivées le 14 
novembre 2025. Le rapport, ses annexes et les conclusions motivées ont ensuite 
été mis en ligne sur le site internet de Bièvre Est et tenus à disposition du public 
dans sa version papier au siège de la communauté de communes de Bièvre Est.

Dans ses conclusions motivées, le commissaire enquêteur a émis un avis favorable 
assorti d’aucune réserve et de 4 recommandations. Ces 4 recommandations et les 
réponses  apportées  par  la  communauté  de  communes  sont  mentionnées  dans 
l’annexe 1 : « Évolutions apportées au dossier pour tenir compte des avis émis, des 
observations du public et du rapport et conclusions de la commission d’enquête 
publique ».

Suite à un examen attentif et exhaustif :
• des avis émis par les personnes publiques associées ;
• des avis des communes ;
• des observations du public ;
• du rapport et des conclusions de la commission d’enquête publique ;

les  modifications  apportées  au  dossier  pour  prendre  en  compte  ces  avis  et 
observations sont recensées dans l’annexe 1 : « Évolutions apportées pour tenir 
compte des avis émis, des observations du public et du rapport et conclusions de la 
commission d’enquête ».

Considérant que les modifications apportées au projet, suite à l’enquête publique :
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• ne remettent pas en cause les orientations du PADD ;
• ne remettent pas en cause les objets de la modification n°4 ;
• s’inscrivent dans le champ d’une modification de droit commun ;
• relèvent  d’ajustements  qui  n'ont  pas  d’effets  ou  incidences  notables  sur 

l’environnement et qui, de par leur nature, leur localisation et accumulation, 
ne portent pas atteintes aux sensibilités environnementales du territoire ; 

• permettent de répondre aux projets des communes.

Considérant que  le  commissaire  enquêteur  a  émis  un  avis  favorable,  assorti 
d’aucune réserve et 4 recommandations auxquelles la communauté de communes 
apporte des réponses telles que formulées dans l’annexe 1 : "Évolutions apportées 
au  dossier  pour  tenir  compte  des  avis  émis,  des  observations  du  public  et  du 
rapport et conclusions de la commission d’enquête publique”.

Le conseil communautaire, après avoir délibéré à l’unanimité, décide :
• d’approuver  le  dossier  de  modification  n°4  du  PLUi,  modifié  pour  tenir 

compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public, des 
conclusions et du rapport de la commission d'enquête publique, tels qu’ils 
sont annexés à la présente délibération ;

• de procéder aux formalités de publicité : transmission de la modification du 
PLUi en préfecture, publication au siège de la communauté de communes de 
Bièvre Est de la délibération d'approbation de la modification n°4, dans les 
mairies des communes membres, publication dans un journal diffusé dans la 
département et publication sur le géoportail de l'urbanisme ;

• d’autoriser et mandater le Président ou son représentant à effectuer toutes 
les démarches et signer tous les documents de nature à exécuter la présente 
délibération.
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Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits.
Colombe, le 2 février 2026
Pour copie certifiée conforme et exécutoire.

Le président

#signature1#

Roger VALTAT

Le secrétaire de séance
Titre

#signature2#

Prénom NOM

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Grenoble  
dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication et de sa réception par le représentant  
de l’État. Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la communauté de communes, étant  
précise que celle-ci dispose d’un délai de deux mois pour répondre et qu’un silence de deux mois vaut décision  
implicite de rejet. La décision ainsi  prise, qu’elle soit explicite ou implicite, pourra elle-même être déférée au  
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois (art. R421-1 et suivants du Code de Justice Administrative et  
L231-4 du Code des Relations entre le Public et l’Administration). Le Tribunal Administratif peut être saisi par  
l’application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet « www.telerecours.com ».
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1er Vice Président

3 févr. 2026

Roger VALTAT

Président

3 févr. 2026


